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Rapport des contröleurs

En tant que membres de la Commission de contröle et selon l'art 20 des Statuts del'ONST approuvös
par l'arretö föderal du 22 novembre 1963, nous avons vörifiö les comptes annuels et le bilan 1977 con-
formöment aux dispositions du Code des obligations

Nous avons constate que la comptabilitö est tenue d'une fapon claire et ordonnöe röpondant aux
dispositions lögales De nombreux sondages ont permis de constater la parfaite concordance entre les
bcritures passöes et les piöces produites La presentation de la situation de fortune et des rösultats de
l'exercice satisfait aux prescriptions lögales et statutaires Les valeurs en espöces, cröances et titres sont
attestös par des piäces en bonne et due forme Le bilan präsente un total conforme aux comptes de
Fr 21 534 213 95 ä l'actif et au passif.

L'exercice boucle avec un excödent de recettes de Fr. 19 180 59. Le solde du fonds de compensation
passe ainsi de Fr 2 203 813.76 ä Fr 2 222 994 35.

Nous proposons ä l'assemblöe gönörale d'approuver les comptes annuels de 1977 et d'en donner d6-
charge aux organes administrates.

Zurich, le 16 mars 1978
Les contröleurs:

R. Kropf, chef du contröle
Dr H. Dasen
H. Fauconnet
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